
Pour que tous vos projets 
soient suivis de A à Z grâce 
à un accompagnement sur 

mesure : gestion durable 
des forêts, valorisation des 
bois locaux, lutte contre le 

changement climatique, mise 
en place de filières territoriales, 

gestion des risques, 
mobilisation des bois

Pour bénéficier de formations et d’outils actualisés 
et que vous développiez une connaissance optimale 

des enjeux forestiers de votre territoire

Pour profiter d’un suivi étroit et 
personnalisé concernant les 

engagements vis-à-vis du patrimoine 
forestier de votre commune

Pour que votre collectivité soit 
représentée et vos intérêts défendus 

dans les instances politiques et 
administratives 

Pour que partager les 
valeurs d’un réseau d’élus 

reconnu et entendu 

Pour faire de la filière forêt-bois les atouts de 
l’Occitanie, et la placer au coeur de vos mandats !

Un réseau d’élus au service des élus 

Association des 
Collectivités forestières

TARN

COFOR 81, 
l’interlocuteur privilégié de tous les élus

 pour l’ensemble des questions liées  
à la forêt, à la filière et à l’utilisation du bois local.

Pourquoi  nous rejoindre  ?



CONTACTEZ-NOUS

Collectivités forestières du Tarn
tarn@communesforestieres.org

www.collectivitesforestieres-occitanie.org
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28 %
de la surface du département est 

couverte par la forêt

15 %
de la forêt est publique

+ de 1 700
emploisde la production
à la commercialisation

100 000 m3/an 
sont mobilisés en forêt publique 
(54% en domaniale et 46% en 

forêts des collectivités)

1 million d’€
de recettes par an en moyenne,  
uniquement en forêt communale

Zoom sur le  département

Président : Cédric CARME 
Adjoint à St-Amans-Soult

Vice-Président : Lucien BIAU 
Adjoint à Brassac 

Vice-Président : Christophe TESTAS 
Vice-Président du Département

Trésorier : Michel BOURDEL 
Adjoint à St-Amans-Valtoret

Secrétaire : Alain CABROL
Maire de Nages

Secrétaire adjoint : Didier GAVALDA
Maire de Fontrieu

Administrateurs
Maarten DOUZE
Conseiller municipal de Sorèze
Jacques FABRE
Adjoint à Lacaune
Claude GUILHOT
Adjoint à Labruguière
Roland SEGONNE
Adjoint à Aiguefonde
Damien ABRIAL
Conseiller municipal à Albine

1 cotisation= 3 adhésions 

En adhérant à votre association départementale, 
vous devenez membre du réseau départemental, 
régional et national ! 
Bénéficiez d’un accompagnement expérimenté et 
de terrain !
Prenez part à un réseau structuré : + de 6 000 
collectivités adhérentes en France.
Et comme l’union fait la force, nous avons besoin 
de votre soutien pour mener à bien l’ensemble de 
nos actions.

Représenter et porter 
les intérêts des élus

Vos représentants

Accompagner les collectivités 
pour faire de la forêt 

et du bois, des outils de 
développement local

Former, informer, 
communiquer


